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1/ GENERALITES 

1.1/ Objet de l’enquête 

Une enquête publique a été ordonnée par arrêté SG/SCI par Monsieur Le Préfet de la 
Guadeloupe en date du 11 octobre 2018. 
Cette enquête fait suite à la demande de délivrance d’un permis de construire pour la 
construction d’une centrale photovoltaïque au sol avec stockage à Vieux Habitants par la SAS 
Centrale Solaire 2. 
 
 

1.2/ Cadre juridique 

Cette opération est soumise à autorisation par référence aux articles L.122-1 et suivants, L.123-
1 et suivants, R-122-2 et suivants et R.123-1 et suivants du Code de l’Environnement ainsi 
qu’aux articles L 421-1-1, R 421-18 à R 421-19 du code de l’urbanisme. 
S’appliquent également les décrets 2011-18 et 2011-19 du 29 décembre 2011 relatif aux 
procédures administratives applicables à certains ouvrages de production d’électricité. 
 
La seule commune concernée est Vieux Habitants dans la mesure où l’ensemble du projet et de 
ses sujétions se situe sur cette commune. 

 
 
1.3/ Objet de la demande 

La SAS Centrale Solaire 2 souhaite réaliser un projet comportant un ensemble de capteurs 
photovoltaïques représentant une puissance de 3,062 MWc. 

Une capacité de stockage par Batterie de 3,062 MWh sera associée à la puissance installée. 

La surface totale des parcelles concernées (AT 401, AT 508, AT 538 et AT 540) est de 9 
hectares. 

Ce projet sera situé au lieu-dit « Beaugendre » sur l’emplacement d’une ancienne carrière. 

L’exploitation de cette carrière a été abandonné il y a une vingtaine d’année et le site n’a jamais 
fait l’objet de réhabilitation. 

La particularité principale de ce projet est donc d’utiliser un terrain actuellement à l’abandon, 
inconstructible et sans valeur agronomique. 

L’électricité annoncée est de 5,23 GWh/an. Cette production apparait légèrement surestimée 
(1700 kWh/an.kWc, très optimiste pour une installation avec stockage) mais cela n’impacte pas 
le déroulement de l’enquête publique. 

Un stockage d’énergie sera mis en œuvre pour améliorer l’acceptabilité de l’énergie produite 
par le réseau public de distribution. 

En effet, le stockage permettra le lissage de la puissance injectée sur le réseau et en facilitera la 
gestion par EDF. 

 
Les impacts permanents principaux du projet sont très faibles : 

- impact visuel nul à très faible généré par les champs de capteurs, 
- impact en terme d’emprise au sol (3 hectares de panneaux et locaux techniques sur une 

emprise de 9 ha), 
- mise en place d’une passerelle d’accès (piéton uniquement) au-dessus de la rivière 

Beaugendre. 
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Remarque : En-terme de mesure compensatoire, les porteurs de projets ont proposé la 
réalisation d’un jardin créole à disposition des riverains. 
 
Les impacts provisoires principaux du projet sont : 

- le flux d’engins de chantier. 
 
L’impact en-terme d’emprise au sol est une contrainte technique non modifiable mais modérée 
compte tenu de la faible hauteur des tables photovoltaïques et du fait que le terrain ne peut être 
utilisée pour aucune autre activité principale. 
 
 

1.4/ Composition du dossier présenté à l’enquête publique 

Le dossier initial présenté à l’enquête publique comporte plusieurs sous-dossiers. 
 

- Formulaire de demande de Permis de Construire (Novembre 2017). 
- Résumé non technique – daté de novembre 2015. 
- Etude d’impact sur l’environnement, daté de novembre 2015. 
 

Le dossier présente également : 
- L’avis de la police de l’Energie (DEAL). 
- L’avis de l’autorité environnementale qui ne comporte aucune observation. 

 
Le dossier apparaît donc comme conforme à la réglementation. 
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2/ DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 

2.1/ Modalités de l’enquête 

Par arrêté préfectoral SG/SCI du 11 octobre 2018, une enquête publique d’un mois (du lundi 
12 Novembre au mercredi 12 décembre inclus) a été prescrite sur le territoire de la commune 
de Vieux Habitants. 
Cet arrêté préfectoral fixe l’organisation de l’enquête. 
 
Monsieur Philippe Bleuzé a été désigné en qualité de Commissaire Enquêteur le 27 septembre 
2018 par le président du Tribunal Administratif de Basse Terre pour conduire cette enquête 
publique. 
 
Le Commissaire Enquêteur s’est tenu à la disposition du public. Les jours et heures des 
permanences ont été fixés comme suit : 
 

Mairie de Vieux Habitants 
- Lundi 12 Novembre 2018  de 9 h à 12 h 
- Mercredi 21 Novembre 2018  de 9 h à 12 h 
- Jeudi 6 décembre 2018  de 9 h à 12 h 
- Mercredi 12 décembre 2018  de 9 h à 12 h 

 
 

2.2/ Evènements préalables à l’ouverture de l’enquête 

Le Commissaire Enquêteur a pris possession d’un exemplaire du dossier d’enquête 
suffisamment tôt avant le début de celle-ci afin de pouvoir prendre connaissance du projet dans 
de bonnes conditions. 
 

Le Commissaire Enquêteur, après une première étude du dossier et une première visite du site, 
a rencontré le porteur de projet sur site, afin de visualiser l’environnement du projet. 
 

Monsieur Servais a présenté le projet et donné toutes les indications pratiques nécessaires à une 
bonne compréhension des plans d’implantation. 
 
Cette rencontre sur le terrain a permis au Commissaire Enquêteur de bien comprendre le projet 
et toutes ses composantes techniques et environnementales. 
 
 

2.3/ Affichage et information du public 

Publicité par voie d’affichage 

Le déroulement de l’enquête publique a été porté à la connaissance du public par l’affichage de 
l’avis d’enquête publique dans la mairie concernée ainsi que dans le voisinage du site sur 
lesquels des travaux sont prévus. 
 
Les lieux d’affichage ont été : 

- Mairie de Vieux Habitants (Bâtiment principal et service de l’Urbanisme), 
- Entrée de la route vers la centrale projetée (Vallée de Beaugendre), 
- Entrée de la route desservant les riverains au-dessus de la centrale, 
- Parking à proximité immédiate de la centrale. 
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Le commissaire Enquêteur : 
- avant l’ouverture de l’enquête, 
- et à l’issue de chacune des permanences, 

a vérifié le maintien en place de ces affichages. 
 
Les affichages qui ont été mis en place dans la mairie et sur site étaient conformes à la 
réglementation. 
 
Le 12 décembre 2018, à la clôture de l’enquête publique, le Commissaire Enquêteur a récupéré 
le certificat d’affichage à la mairie de Vieux Habitants.  
 
Publicité dans les média 

L’insertion de l’avis d’Enquête Publique est parue plus de 15 jours avant l’ouverture de 
l’enquête, par les soins des services de la préfecture, dans les journaux « France Antilles » du 
22 Octobre 2018 et « Progrès Social » du 27 Octobre 2018. 
 
Une seconde parution dans ces mêmes journaux a été réalisée dans les huit jours suivant 
l’ouverture de l’enquête publique (France Antilles et Progrès Social). 
 
Il est ressorti des renseignements pris auprès des services du préfet ainsi que des services de la 
commune de Vieux Habitants qu’un communiqué informant le public de l’ouverture de cette 
enquête a été diffusé à plusieurs reprises à la radio. 
 

2.4/ Registre d’Enquête publique 

La préfecture s’est chargée de transmettre le dossier à la mairie où devait se dérouler l’enquête 
publique. 
Le registre d’enquête a quant à lui directement été transmis au commissaire enquêteur avant le 
démarrage de l’enquête publique. 
 
Le dossier était consultable sur place, aux heures habituelles d’ouverture de la mairie, par les 
personnes qui désiraient en prendre connaissance. 
Le registre d’enquête à feuillets non mobiles a été mis à la disposition des intéressés pour y 
consigner leurs observations. 
 
 

2.5/ Déroulement de l’enquête publique 

Le premier jour de l’enquête publique, le Commissaire Enquêteur s’est rendu à la mairie de 
Vieux Habitants. Le dossier d’enquête publique lui a été remis. 
Le registre d’enquête a été ouvert, côté et paraphé. 
 
Les permanences ont eu lieu comme prévu : 
 

Mairie de Vieux Habitants 
- Lundi 12 Novembre 2018  de 9 h à 12 h 
- Mercredi 21 Novembre 2018  de 9 h à 12 h 
- Jeudi 6 décembre 2018  de 9 h à 12 h 
- Mercredi 12 décembre 2018  de 9 h à 12 h 
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Le commissaire Enquêteur a reçu trois visites durant ses permanences. 
Deux observations ont été portées sur le registre d’enquête publique. 
 
 

2.6/ Notification du Procès-Verbal 

A l’issue de l’enquête publique le Commissaire Enquêteur a signalé au porteur de projet le 
nombre et la nature des observations recueillies durant l’enquête. 
 
Il a été demandé un mémoire de réponse, dans la mesure où certaines observations nécessitaient 
la position du porteur de projet. 
 
 

3/ ANALYSE DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 

L’enquête publique s’est déroulée sans incident, avec une faible participation du public. 
 

3.1/ Relation comptable des observations 

Deux observations ont été recueillies lors de l’enquête publique. 
Aucun courrier n’a été reçu. 
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3.2/ Analyse synthétique des observations 

Une première personne est passée sans laisser d’observation écrite. 
Elle s’interrogeait sur la compatibilité du projet avec le futur PLU de la commune. 
Le commissaire enquêteur a vérifié cette compatibilité en consultant le projet de PLU 
(procédure de validation en cours). 
 
La photo ci-après indique le plan d’implantation et le zonage correspondant du PLU. 
 
On observe bien une zone « Nenr » à l’emplacement du projet. 
 

 
 

Extrait du PC soumis à l’Enquête Publique Extrait du PLU 
 
Le règlement applicable à cette zone autorise l’implantation d’une centrale photovoltaïque. 
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La première observation écrite indique un avis défavorable sur la centrale photovoltaïque. 
L’argument invoqué est l’absence de retombée pour la commune. 
 
La seconde intervention écrite indique un avis positif en demandant toutefois la garantie 
qu’aucun produit nocif ne soit utilisé pour l’entretien de la parcelle (désherbant). 
Il est également demandé des précisions sur l’accès à la parcelle et sa sécurisation ainsi que des 
nouvelles du jardin créole qui avait été évoqué lors de la réunion de présentation du projet aux 
riverains. 
 
Le Commissaire Enquêteur a répondu aux questions sur les aspects accès et sécurisation et 
transmis la demande au porteur de projet concernant le Jardin Créole. 
 
 

4/ CORRESPONDANCES AVEC LE DEMANDEUR 

4.1/ Questions et remarques émises par le Commissaire Enquêteur 

Les questions techniques sur le projet avaient été préalablement posées par le Commissaire 
Enquêteur au porteur de projet. 
A l’issue de l’enquête publique, des remarques complémentaires ont nécessité le 
positionnement sur celles-ci de la part du porteur de projet. 
Le document en donné en annexe. 
 
 
4.2/ Réponses du demandeur 

Le porteur de projet a fourni les éléments de réponse suivants : 
 
Accès au site 

Le site sera uniquement accessible à pied par une passerelle passant au-dessus de la rivière. 

L’emplacement de celle-ci sera fixé au moment de la réalisation concrète du projet. 

Il n’est, en tout état de cause, pas envisagé de remettre en service le pont qui permettait 
d’accéder jadis à la carrière avec des engins lourds. 

 
Jardin Créole 

La réalisation d’un Jardin Créole est toujours d’actualité et pourra être mis en œuvre lors de la 
réalisation du projet, en concertation avec les riverains du projet. 
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Ces réponses apparaissent claires et n’appellent pas de remarque complémentaire de la part du 
commissaire enquêteur. 
 
 
Le courrier de réponse complet est fourni en annexe. 
 
 
 
Tel est le rapport que j’ai dressé et clos, 
 
A Gosier, le 27 décembre 2018. 
 

Philippe Bleuzé  
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Annexe 1 
 

Affichages de l’avis d’Enquête Publique 
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Affichage à la Mairie de Vieux Habitants (bâtiment principal et service urbanisme) 
 

  
 

Affichage à proximité du site 
 

    
 

Affichage sur les routes d’accès au-dessus et en dessous du site 
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Annexe 2 
 

Parutions de l’avis d’Enquête Publique 
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Vie des sociétés

AVIS DE
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous seing privé
en date du 20 Octobre 2018 il a été
constitué une société par actions sim-
plifiée unipersonnelle.
Dénomination sociale : SASU PO-

SART+
Objet social : Pose et Réparation de

tous type de menuiserie Aluminium
Siège social 1106, lot Nesty Fort’ile

Sud 97128 GOYAVE
Durée : 99 ans
Capital social : 2000 euros divisé en

20 actions de 100 euros
Président : THOMAS Fabienne rési-

dant au 1106, lot Nesty Fort’ile sud
97128 GOYAVE F1040921

Dénomination sociale : SAMIQUI
FASHION II

Forme sociale :
Entreprise unipersonnelle à

responsabilité limitée 
au capital de 2 000,00 euros

Siège social :
C/O SK CONSULTING 7-8 Centre

d’affaires G.Llobregat
Concordia

97150 SAINT MARTIN
RCS : BASSE-TERRE 794 444 554
Aux termes d’une délibération de l’as-

semblée générale extraordinaire en
date du 25 Septembre 2018, Madame
Sandra MONTANO QUINONEZ, asso-
ciée unique de la société, demeurant

18 boulevard Descazeaux 49100 AN-
GERS, il a été décidé de transférer le
siège social du C/O SK CONSULTING
7-8 Centre d’affaires G.Llobregat
Concordia 97150 SAINT MARTIN à
l’adresse suivante : 6 rue Beaurepaire
49100 ANGERS, à compter 25 Sep-
tembre 2018 et de modifier l’article 4
des statuts en conséquence. F1041059

Par acte de SSP du 22/10/2018, il a
été constitué une société par actions
simplifiée, Dénommée :GREEMENT
MARINE SERVICES
Capital : 10000 e 
Siège social : Zone technique de la

Marina 97110 Pointe a Pitre
Objet :Réparation et maintenance na-

vale, Fabrication, vente et installation de
gréements et câbles
Gérant : Sqarcioni Stephane demeu-

rant à la Marina Bas du Fort 97110
Pointe a Pitre
Durée : 99 ans
Immatriculation. RCS de Pointe a Pitre.

F1041061

En date du 6 novembre 2018 , il a été
constitué La SASU COLO.BAT
Capital : 4000 euros Siège social :

Port Land le Moule 97160 
Objet : Travaux de maçonnerie Prési-

dent : COLOGER Daniel 
Durée 50 ans 
Inscription au RCS de PàP F1041072

SARL LAMIMASCA
Au capital de 1 526 euros

Siège Social: c/o Mr et Mme LYCAON 
Quatre chemins 
97139 ABYMES 

Siret. 478 136 989 00017

Aux termes d’une délibération en date
du 05/11/2018, la collectivité des as-
sociés a nommé Mme BORICAUD Flo-
riane demeurant à Croustère Chemin
de Chomette 97111 MORNE A L’EAU,
gérante en remplacement de Mme LY-
CAON Maryse décédée.
Dans le même temps les associés dé-

cident du changement de siège social à
la date de ce jour chez Mme BORI-
CAUD Floriane à Croustère Chemin de
Chomette 97111 MORNE A L’EAU.
LA GERANCE F1041074

AVIS DE
CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte
sous seing privé, en date du 27 octobre
2018. à Pointe à Pitre.
Dénomination : GK PERF Guade-

loupe.
Forme : Société à responsabilité limi-

tée.
Siège social : Rue Nouvelle Cité Sec-

tion Fond Cacao, 97130 Capesterre
belle eau.
Objet : Commerce de détails d’articles

médicaux et orthopédiques en magasin
spécialisé.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Gérant : Monsieur Fabrice HALVIN.

demeurant 17 Chemin des groues.
93370 Montfermeil
La société sera immatriculée au RCS

de Pointe à pitre. F1041079

Avis public
REPUBLIQUE FRANCAISE

PREFET DE LA REGION
GUADELOUPE

SECRETAIRE GENERAL
Service de la Coordination

Interministérielle
Basse-Terre, le 11 octobre 2018

AVIS D’ENQUETE
PUBLIQUE

La préfecture de la région Guadeloupe
porte à la connaissance du public que,
du lundi 12 novembre au mercredi 12
décembre 2018 inclus, il est procédé à
l’ouverture d’une enquête publique sur
la demande de permis de construire
une centrale photovoltaïque au sol avec
stockage de batterie sur les parcelles
cadastrées AT 401, 538, 540 au lieu-
dit “ Beaugendre “, commune de Vieux-
Habitants, présentée par la SAS CEN-
TRALE SOLAIRE 2.
Le dossier de demande de permis de

construire composé notamment d’une
étude d’impact, et d’un registre d’en-
quête publique sont déposés à la mairie
de Vieux-Habitants, siège de l’enquête
publique, du lundi 12 novembre au mer-
credi 12 décembre 2018 inclus, où les
personnes intéressées peuvent consul-
ter le dossier du projet durant les jours
ouvrables et aux heures normales d’ou-
verture des bureaux.
Pendant cette même période, les per-

sonnes intéressées peuvent consigner
leurs observations, propositions et
contre-propositions sur le projet, sur le

registre d’enquête publique ouvert à cet
effet à la mairie de Vieux-Habitants ou
les adresser par écrit au commissaire
enquêteur à la mairie de Vieux-Habi-
tants, ou les transmettre à l’adresse sui-
vante : enquetes-publiques971@gua-
deloupe.pref.gouv.fr
Pour être prises en compte, les corres-

pondances et courriels doivent parvenir
à la mairie de Vieux-Habitants au plus
tard le 12 décembre 2018, date de clô-
ture de l’enquête publique.
Les observations, propositions et

contre-propositions du public adressées
par correspondance et courriels sont
annexées, dans les meilleurs délais, au
registre d’enquête publique déposé à la
mairie de Vieux-Habitants pour être te-
nues à la disposition du public.
Monsieur Philippe BLEUZE, Ingénieur

en Thermique, désigné en qualité de
commissaire enquêteur, se tient à la dis-
position des personnes intéressées
pour leur apporter les informations né-
cessaires sur le dossier et recevoir leurs
observations écrites ou orales à la mai-
rie de Vieux-Habitants, les jours et
heures suivants : lundi 12 novembre
2018, mercredi 21 novembre 2018,
jeudi 6 décembre et mercredi 12 dé-
cembre 2018, de 9 heures à 12 heures.
Les personnes intéressées peuvent

prendre connaissance du rapport et
des conclusions motivées du commis-
saire enquêteur à la préfecture de la ré-
gion Guadeloupe, à la mairie de Vieux-
Habitants, ainsi que sur le site internet
de la préfecture, pendant une durée
d’un an à compter de la date de clôture
de l’enquête.
Les personnes intéressées peuvent

obtenir une copie du rapport et des

conclusions du commissaire enquêteur
en s’adressant au préfet dans les
conditions prévues au titre 1er de la loi
n° 78 -753 du 17 juillet 1978 modifiée
portant diverses mesures d’amélioration
des relations entre l’administration et le
public et diverses dispositions d’ordre
administratif, social et fiscal.
La personne responsable du projet

auprès de laquelle des informations
peuvent être demandées est : monsieur
Florian SERVAIS, Chef de projet (télé-
phone : 06 98 96 07 37 adresse élec-
tronique :(florian.servais@total.com).
Au terme de l’enquête publique, il ap-

partient au préfet de la région Guade-
loupe de statuer, par arrêté, sur la de-
mande de permis de construire une
centrale photovoltaïque au sol avec
stockage de batterie sur les parcelles
AT 401, 538, 540 au lieu-dit “ Beau-
gendre “, commune de Vieux-Habitants,
présentée par la SAS CENTRALE SO-
LAIRE 2.
Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale
signé Virginie KLES F1040789

Dénomination : LA TRIBU
Forme sociale : Société par Actions

Simplifiée Unipersonnelle
Siège social : 46, Résidence La Grip-

pière - Route de la Grippière - 97170
Petit Bourg
Objet : Conseil en relations publiques

et communication
Durée : 99 ans Immatriculation au

RCS de Pointe à Pitre
Capital social : 1.000 e (fixe)
Gérant : Céline BONCOEUR

F1040988

Petites annonces

DEMANDE

Cherche à vous faire tous vos
travaux de carrelage maçon et
autre travaux int et ext
.0690995978

OFFRES DE SERVICE

Différents massages du
Monde, sous mes doigts de
Fée qui vous fera voyager en
zénitude, pour lâcher prise
totale !!! . TANIA  Tel :
0690401148

VENTE VILLA
301 - 350 000 Euros

Ste-anne.Bien situé.Villa F5
vue mer.Grd
terrasse,2sdb,jardin clos.Prix
319 000e.Tél 0690508937

401 - 500 000 Euros

St-François.Vds belle vi l la
F4+2,T2,piscine,garage,jardin
tropical,vue mer.Px
499000e/0690508937

LOCATION / DEMANDE

Agent de la fonct. public
mutée, cherche logement 1/2
chambres-jardinet si poss. clim
calme, garage sécurisé,
Abymes, Gosier, Baie Mahault
550e CC-à compter mi février
2019 Tel : 0652753602

LOCATION APPARTEMENT

STUDIO

Loue studio meub Destrellan
B/Mahault ds quartier
résidentiel-calme-terrasse-
park-590eCC-0690540204

NAUTISME
BATEAU MOTEUR

Je recherche un bateau sur
Saint-Martin,ST Barth et
Guadeloupe pour pouvoir
pêcher.Merci de me contacter
au 0690522378 Luc. 10 000e

La SELARL  AJASSOCIES, 
représentée par Maître Lesly MIROITE, 
demeurant rue Pierre Chalon 
l’Houezel-Dampierre – 97190 
GOSIER,
a été désignée en qualité d’Administrateur 
Provisoire dse  fonds  de commerces SB 
SERVICES et BRASSERIE CHEZ 
PIERROT immatriculés au RCS de Basse-Terre 
sous les numéros 387 770 1260051 
et 387 770 12600044, par ordonnance 
rendue le 06 septembre 2018 par le Tribunal 
mixte de commerce de Basse-Terre.

ADMINISTRATION 
PROVISOIRE

Maître Lesly MIROITE

Rue Piere Chalon l’Houezel
Dampierre - 97190 Gosier

CONTACT :
ARNAUD DURAND
Tél: 0596 60.02.99
Fax : 0596 70.15.00
guadeloupe@ajassocies.fr
www.ajadataroom.fr

MICHEL- A.MIROITE- GORINS- DESHAYES- BIDAN- BOURGOIN- 
PREVILLE- L.MIROITE- GRICOURT- MASCHI

Blois-Bobigny-Cayenne-Créteil-Evreux-Fort de France-Gosier-
Le Mans-Marseille- Nantes-Nevers-Orléans-Paris-Poitiers-

RennesRouen-Tours-Versailles

ANNONCES LÉGALES
HORAIRES 

D’OUVERTURE
Du lundi au jeudi de 8h00 à 15h00 

le vendredi de 8h00 à 12h00

Jarry Zac de Moudong Sud 97122 BAIE-MAHAULT  0590 251 897 

Sur place, se munir de votre texte sur papier ou 
sur support informatique (clé USB…)
Par mail, envoyer votre texte au format Word à : 
legalesfagpe@agmedias.fr

PAIMENT 
ACCEPTÉ

CB, Chèque, 
Espèces.
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PRÉFET DE LA RÉGION  
GUADELOUPE 

 
Préfet de la Guadeloupe 

SECRETAIRE GENERAL 
Service de la Coordination Intermi-

nistérielle 
 
Basse-Terre, le 11 octobre 2018 
 

AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE 
  
La préfecture de la région Guadeloupe 
porte à la connaissance du public que, du 
lundi 12 novembre au mercredi 12 dé-
cembre 2018 inclus, il est procédé à l’ou-
verture d’une enquête publique sur la 
demande de permis de construire une 
centrale photovoltaïque au sol avec 
stockage de batterie sur les parcelles ca-
dastrées AT 401, 538, 540 au lieu-dit 
«�Beaugendre�», commune de Vieux-Ha-
bitants, présentée par la SAS CEN-
TRALE SOLAIRE 2. 
Le dossier de demande de permis de 
construire composé notamment d’une 
étude d’impact, et d’un registre d’enquête 
publique sont déposés à la mairie de 
Vieux-Habitants, siège de l’enquête pu-
blique, du lundi 12 novembre au mercredi 
12 décembre 2018 inclus, où les personnes 
intéressées peuvent consulter le dossier 
du projet durant les jours ouvrables et 
aux heures normales d’ouverture des bu-
reaux. 
Pendant cette même période, les per-
sonnes intéressées peuvent consigner 
leurs observations, propositions et contre-
propositions sur le projet, sur le registre 
d’enquête publique ouvert à cet effet à la 
mairie de Vieux-Habitants ou les adresser 
par écrit au commissaire enquêteur à la 
mairie de Vieux-Habitants, ou les trans-
mettre à l’adresse suivante�: enquetes-pu-
bliques971@guadeloupe.pref.gouv.fr 
Pour être prises en compte, les correspon-
dances et courriels doivent parvenir à la 
mairie de Vieux-Habitants au plus tard le 
12 décembre 2018, date de clôture de 
l’enquête publique. 
Les observations, propositions et contre-
propositions du public adressées par cor-
respondance et courriels sont annexées, 
dans les meilleurs délais, au registre d’en-
quête publique déposé à la mairie de 
Vieux-Habitants pour être tenues à la dis-
position du public. 
Monsieur Philippe BLEUZE, Ingénieur 
en Thermique, désigné en qualité de com-
missaire enquêteur, se tient à la disposi-
tion des personnes intéressées pour leur 
apporter les informations nécessaires sur 
le dossier et recevoir leurs observations 
écrites ou orales à la mairie de Vieux-Ha-
bitants, les jours et heures suivants�: lundi 
12 novembre 2018, mercredi 21 novem-
bre 2018, jeudi 6 décembre et mercredi 
12 décembre 2018, de 9 heures à 12 
heures.  
Les personnes intéressées peuvent pren-
dre connaissance du rapport et des 
conclusions motivées du commissaire en-
quêteur à la préfecture de la région Gua-
deloupe, à la mairie de Vieux-Habitants, 
ainsi que sur le site internet de la préfec-
ture, pendant une durée d’un an à compter 
de la date de clôture de l’enquête. 
Les personnes intéressées peuvent obtenir 
une copie du rapport et des conclusions 
du commissaire enquêteur en s’adressant 
au préfet dans les conditions prévues au 
titre 1er de la loi n° 78 -753 du 17 juillet 
1978 modifiée portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre l’admi-
nistration et le public et diverses disposi-
tions d’ordre administratif, social et fiscal. 
La personne responsable du projet auprès 
de laquelle des informations peuvent être 
demandées est�: monsieur Florian SER-
VAIS, Chef de projet (téléphone�:  
06 98 96 07 37  
adresse électronique� : 
(florian.servais@total.com). 

Au terme de l’enquête publique, il appar-
tient au préfet de la région Guadeloupe de 
statuer, par arrêté, sur la demande de per-
mis de construire une centrale photovol-
taïque au sol avec stockage de batterie sur 
les parcelles AT 401, 538, 540 au lieu-dit 
«�Beaugendre�», commune de Vieux-Ha-
bitants, présentée par la SAS CEN-
TRALE SOLAIRE 2. 
Pour le préfet et par délégation, 
la secrétaire générale 
signé Virginie KLES 
(2ème insertion) 
LPS3202-01 
 

SOCIETE ARMATURES  
DE GUADELOUPE 

Société par actions simplifiée  
à associée unique 

au capital de 120.000 € 
siège social : Zone Industrielle  

"La Jaula" - 97129 - LE LAMENTIN 
R.C.S. POINTE A PITRE  

387 654 882 
 

MODIFICATION  
D’OBJET SOCIAL 

 
L'associée unique, dans sa décision du 9 
Octobre 2018 a décidé d'étendre l'objet 
social à "l'octroi de toutes garanties réelles 
et financières, et notamment de caution 
des engagements des sociétés appartenant 
au même groupe au sens des articles L 
233-1 et suivants du Code de Commerce 
et des textes subséquents." L’article 2 des 
statuts a été modifié en conséquence. 
Pour avis. 
LPS3202-02 
 

Michel MARTINI et Compagnie 
Société par actions simplifiée 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : ZI de Jarry, 

36 rue de l’industrie 
97122 BAIE MAHAULT 

RCS POINTE A PITRE 791 006 372 
 
Aux termes d’une décision du Président 
en date du 01 octobre 2018, le siège social 
a été transféré à BAIE-MAHAULT 
(97122), Zone Industrielle de Jarry, 36 rue 
de l’industrie. 
L’article 4 des statuts sociaux a été modi-
fié en conséquence. 
Mention sera faite au RCS de POINTE A 
PITRE. 
Pour avis, 
LPS3202-03 
 

MAR.SOL SARL 
SARL au Capital variable de 8.000,00 

euros 
Siège social : Domaine de SEVERIN - 

Section CADET 
97115 SAINTE-ROSE 
 (793 417 767 00019) 

 
AVIS DE PUBLICITE 

 
Aux termes du procès-verbal de l’AGE 
du 07/11/2018, les associés ont approuvé 
la modification de l’objet social qui de-
vient la location et la location-bail, sans 
opérateur, de machines et équipements 
divers généralement utilisés comme biens 
d’équipement par les entreprises + la réa-
lisation directe ou indirecte d’investisse-
ments éligibles aux dispositions des 
articles 217 undecies et 199 undecies B 
et C du CGI. 
En conséquence, l’art. 2 des statuts a été 
modifié. 
Pour avis, le Cabinet Mandataire. 
LPS3202-04 
 
 

 
 
 

SCI FLORE 
RCS Basse-Terre 

N°488 644 709 
 

AVIS DE CHANGEMENT  
DE GÉRANCE 

 
Il a été décidé à l’unanimité des associés 
de nommer gérant de la société M. BAP-
TISTIDE Nicolas né le 01 - 12 - 89 de-
meurantn 37 rue des Alamandas 97120 
St-CLAUDE en remplacement de M. 
BAPTISTIDE Michel démissionnaire. 
Pour avis. 
LPS3202-05 
 

ERRATUM 
 

SASU BOZOM LOUNGE 
Au capital de 5000,00€ 

 
Siège social ; il fallait lire :  
A5 rés. Amandine Belcourt Baie-Mahault 
(97122) 
LPS3202-06 
 

SELARL DERUSSY-FUSENIG-
MOLLET 

Société d’Avocats 
58, rue Achille René Boisneuf  

97110 POINTE A PITRE 
Tél. : 0590.21.19.33  

 
AVIS DE CONSTITUTION 

 
Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à  Saint-François du 25 octo-
bre 2018, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes : 
Forme : EURL  
Dénomination : NET PRESSING 
Siège : sis 4, galerie les Jardins de Passi-
flore – Bonan – 97160 Le Moule 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS 
Capital : 1.000 € (quatre mille euros) 
Objet : directement ou indirectement, 
l’activité de blanchisserie et teinturerie de 
détail, et plus généralement, toutes opé-
rations commerciales, industrielles, finan-
cières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher, directement ou indi-
rectement, à cet objet ou à tout objet si-
milaire ou connexe, ou de nature à 
favoriser le développement du patrimoine 
social. 
Co-gérants : 
- Monsieur Steeve LUBIN, né le 14 mai 
1988, à Les Abymes, de nationalité fran-
çaise, célibataire, domicilié 1, lotissement 
Lataniers – 97 118 Saint-François, 
Madame Adeline BUON, née le 1er août 
1983, à La Garenne-Colombes, de natio-
nalité française, célibataire, domiciliée 1, 
lotissement Lataniers – 97 118 Saint-
François,  
Immatriculation de la Société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
POINTE A PITRE. 
Pour avis et mention 
La gérance 
LPS3202-07 
 

SELARL DERUSSY-FUSENIG-
MOLLET 

Société d’Avocats 
58, rue Achille René Boisneuf  

97110 POINTE A PITRE 
Tél. : 0590.21.19.33  

 
AVIS DE CONSTITUTION 

 
Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à  Saint-François du 25 octo-
bre 2018, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes : 
Forme : EURL  
Dénomination : NET BLANCHISSERIE 
Siège : sis 125, rue Gustave – 97160 Le 
Moule 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS 
Capital : 1.000 € (quatre mille euros) 
Objet : l’activité de blanchisserie et tein-
turerie de gros, et plus généralement, 

toutes opérations commerciales, indus-
trielles, financières, mobilières ou immo-
bilières pouvant se rattacher, directement 
ou indirectement, à cet objet ou à tout 
objet similaire ou connexe, ou de nature 
à favoriser le développement du patri-
moine social 
Co-gérants : 
- Monsieur Steeve LUBIN, né le 14 mai 
1988, à Les Abymes, de nationalité fran-
çaise, célibataire, domicilié 1, lotissement 
Lataniers – 97 118 Saint-François, 
Madame Adeline BUON, née le 1er août 
1983, à La Garenne-Colombes, de natio-
nalité française, célibataire, domiciliée 1, 
lotissement Lataniers – 97 118 Saint-
François,  
Immatriculation de la Société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
POINTE A PITRE. 
Pour avis et mention 
La gérance 
LPS3202-08 
 

SELARL DERUSSY-FUSENIG-
MOLLET 

Société d’Avocats 
58, rue Achille René Boisneuf  

97110 POINTE A PITRE 
Tél. : 0590.21.19.33  

 
AVIS DE CONSTITUTION 

 
Aux termes d'un acte sous signature pri-
vée en date à  Saint-François du 25 octo-
bre 2018, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes : 
Forme : EURL  
Dénomination : 
HEADSHOT SPEARFISHING 
Siège : sis imeuble SAMOA, fond Bois-
neuf, voie verte, zone industielle de Jarry 
– 97 122 Baie-Mahault 
Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS 
Capital : 1.000 € (quatre mille euros) 
Objet : le commerce au détail d’articles 
de pêche, et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, industrielles, fi-
nancières, mobilières ou immobilières 
pouvant se rattacher, directement ou indi-
rectement, à cet objet ou à tout objet si-
milaire ou connexe, ou de nature à 
favoriser le développement du patrimoine 
social 
Gérant : Monsieur Steeve LUBIN, né le 
14 mai 1988, à Les Abymes, de nationa-
lité française, célibataire, domicilié 1, lo-
tissement Lataniers – 97 118 
Saint-François, 
Immatriculation de la Société au Registre 
du Commerce et des Sociétés de 
POINTE A PITRE. 
Pour avis et mention 
La gérance 
LPS3202-09 
 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL  
DE LA GUADELOUPE 
Boulevard Félix Eboué 

97100 Basse-Terre 
 

RÉSULTAT DE MARCHÉ 
 
Pouvoir adjudicateur 
Conseil Départemental de la Guadeloupe, 
Mme JOSETTE BOREL-LINCERTIN - 
PRESIDENTE, Boulevard Félix Eboué, 
97100 Basse-Terre , GUADELOUPE. 
Tel : +33 590806245.  
Fax : +33 590806231.  
E-mail : marie-andree.jonot@cg971.fr. 
Adresse(s) internet 
Adresse générale du pouvoir adjudicateur 
: https://www.marches-securises.fr 
Site du profil d'acheteur : 
https://www.marches-securises.fr 
Principale(s) Activité(s) du pouvoir adju-
dicateur : 
Services généraux des administrations 
publiques. 
Le pouvoir adjudicateur agit pour le 
compte d'autres pouvoirs adjudicateurs : 
non 

 ANNONCES LÉGALES

Publiez vos annonces légales au 
Progrès Social 

psocial971@gmail. com
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Annexe 3 
 

Certificat d’affichage 
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Annexe 4 
 

Procès-Verbal d’Enquête Publique envoyé 
au porteur de projet 

  



 

Philippe Bleuzé 
B 9 Résidence Millenium 
Bas du Fort 
97 190 Gosier 

Monsieur Florain Servais 
Centrale Solaire 2 
69 890 La tour de Salvagny 
 
 
Gosier, le 16 décembre 2018 

 
Objet :  Questions et remarques du Commissaire Enquêteur à l’issue de l’Enquête Publique 

concernant la demande de Permis de Construire pour l’implantation d’une centrale 
photovoltaïque à Vieux Habitants. 

 
 
Monsieur, 
 

A l’issue de l’enquête publique, deux observations écrites ont été portées à ma connaissance. 
 

Un avis défavorable est indiqué en raison de l’absence de bénéfice concret pour la commune. 
 
L’autre avis pose la question de l’accès à la centrale (qu’est-il prévu ?) et du jardin créole 
qui avait été présenté lors de la réunion de présentation aux riverains (il n’apparait plus dans 
le dossier ?). 
 
Une personne est passé s’interrogeant sur la compatibilité du projet avec le PLU sans inscrire 
de remarque dans le registre. J’ai moi-même vérifié ce point. 
 
Je vous remercie de produire un mémoire de réponse m’indiquant votre position sur les 
différents points ci-dessus (hors PLU, déjà réglé) afin de me permettre de compléter mon 
avis sur ce dossier. 
 

Ce mémoire de réponse devra me parvenir dans un délai d’une semaine afin de pouvoir 
respecter le mien. 
 

Je vous remercie d’avance et vous prie de recevoir, Monsieur, l’expression de mes 
salutations distinguées. 
 

Le commissaire enquêteur 
 

Philippe Bleuzé 
 

 
 

Reçu le : 
 

Signature : 
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Annexe 5 
 

Mémoire de réponse du porteur de projet  
 








